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DREAL 
Plateau de Lautagne 
3 avenue des Langories 
26030 VALENCE 
 
A l’attention de Monsieur ROUQUET 
 
Saint-Paul-Trois-Châteaux, le 25 oct. 2013 

 
 

Objet :     Positionnement ICPE suivant directive IED – vot re courrier du 10/06/2013 
 
 

Monsieur, 
 

Nous faisons suite à votre courrier du 10 juin 2013 concernant l’état des lieux après transposition 
en droit français de la directive 2010/75/EU dite directive « IED ». 
 
Notre site de fabrication de revêtement de sol vinyle, ICPE autorisée par arrêté préfectoral du 01-
5703 du 27 novembre 2001 (dernier APC n° 2013080-00 09), est potentiellement concerné par les 
rubriques 3000 à 3999 suivantes : 
 
3110 Combustion de combustibles dans des installations d'une puissance thermique nominale totale égale 
ou supérieure à 50 MW 
 
3670 Traitement de surface de matières, d'objets ou de produits à l'aide de solvants organiques, 
notamment pour les opérations d'apprêt, d'impression, de couchage, de dégraissage, d'imperméabilisation, 
de collage, de peinture, de nettoyage ou d'imprégnation, avec une capacité de consommation de solvant 
organique supérieure à 150 kilogrammes par heure ou à 200 tonnes par an 
 
Concernant la rubrique 3110, la puissance autorisée est de 23,98 MW inférieure au seuil de 50 
MW. Cette rubrique n’est donc pas applicable à notre site. 
 
Concernant la rubrique 3670, nos installations d’impression par héliogravure fonctionnent depuis 
10 ans avec des encres à l’eau (suppression des solvants), contenant par définition moins de 5 % 
d’alcool en masse. Nous sommes autorisés à consommer 3200kg/jour d’encres soit 7kg/heure ou 
59to/an de solvant, ce qui reste très inférieur au seuil de 150 kilogrammes par heure ou à 200 
tonnes par an (voir aussi notre courrier du 08 mars 2013). Cette rubrique n’est donc pas 
applicable à notre site. 
 
 
Nous restons à votre disposition pour toute demande complémentaire, et vous prions d’agréer, 
Monsieur ROUQUET, l’assurance de nos sentiments distingués. 
 
 

F. PERROUX     
Responsable HSE      

 
 
  

 


